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ARÉRE ST.
DE LACOVR DE
PARLEMENT, Du 17. Decembre 1648.

Porrant détente furpeine de la vie , à tous Gens de
Guerre ,Capitaines, Soldats, & autres, de commettre
aucunes exactions & violencesà l'endroit des Sub-
jets de fa Majefté: Erà eux enjoinc, viure & fe
contenirfuiuanc les Ordonnances.

 

   
a

VAS PSSà":
FL ù 2 « #,

SE DRE EST
DE nomme DIRES  

A PARIS,

Par les Imprimeurs & Libraires
ordinaires du Roy.
M. DC XLVHE

_ Auec Prinilege de [a Majeste. L
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EXTRAICT
DES REGISTRES

de Parlement.

VR la plain@e faite à la Cour par
PF le Procureur General du Roy, des
à violences, exactions,voleries& ou-
À crages que les Capitaines , Soldats

PINS & Gens de guctre commettent en
pluheurs endroits du Royaume, mefme en ce ref
fort & aux environsde cette Ville de Paris, en

   
forte que Les Villages , Bourgs & Bourgadespeu-
uent eltre abandonnez , la Campagne par où ils
pañfent ou fejournent prefque deferte , & les terres
fans labour , oftant l'efperance de recucillir les
fruiéts neceffaires à la nourriture du Peuple ; tanc
des Villes que du plat Pays : Requerant y eftre
pourveu pour la feureté publique, & foulagement
des Subjets du Roy. LA CO VR, les Chambres
affemblées ,| A ordonné & ordonne, Que Com-
| | A i

  

  

          

  

  

 

 
    



Ponte en —— _ _ Potier0ù ne EE EU
OS BE Mues Pin FN ASE à Re Ps n u Per em PTEee

ee     
41:

-_  «miffion‘feradeliuréeau Procureur General du…

Roy, pourinformerdes faiéès contenusenfaplain-
_te, pour les Informations rapportées & àluÿ com-

 muniquées,eftreprocedécontre & ainfi que de
raifon : À FAIT & fait inhibitions & dns à
tous Gentils-hommes , Gapitaines , & autres,à

| ER peinede la vie, de commettre aucunes exactions,
Due voyes de faiét & violences à l'endroit des Subjets
LE D. du Roy, Leur enjoint viure. & fe contenir fuiuant

LE | les Ordonnances , & incontinent fe rendre aux

RD :E lieux des Garnifons à eux ordonnées. Et en y al-

À lant , fait defenfes de féjourner plus d'vne nuict

LL en mefme lieu,fans demeurer au plat Pays, autre-

1 ment & àfaute de ce faire, en cas de contrauen-
[Tate tion,enjoint auxBaillifs & Senefchaux,de tenir la
DE. main à l’execution de l'Arreft: Aux Preuofts des

ES Marefchaux ,Vifbaillifs ,Viffenefchaux , Lieure-

Le nans & Archets, fe mettre en Campagne, fe faifir

des Coûpables, leur faire& parfaire leurs procés, |

& executer leurs jugemens , nonobftant oppoli-

tions & appellations quelconques, fuiuant les Or-

donnances. ET pour les enuirons de certe Ville,

EnioinT au Lieutenant de Robbe courte , &

nu Preuoft de l'Ifle , incontinent monter à Cheual

ho.| ‘auec leurs Compagnies feparémentou conjoin-

| terhent, comme ils aduiféront , Aller aux champs,

_&faire ceffer les voleries & violences au foula-

id À gemcent
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LE

gementdesSujeétsduRoy, &äce quaucun n'en

pretendécaufed'ignorance,Ordonneque l’Arreft
fera publiéàfon detrompe,affiché aux lieuxpu-
blics,& enuoyé aux Bailliages & Sencfchauflées
poury cfre leu,publié &executéàla diligence des
Sabltirudsdu Procureur general qui certifferont
auoir ce faict au mois. FAICT en Parlement
le dixfeptiefme Decembre mil fix cens quarante
huit,

Signé, DV TILLET.

+

cydeffus à eftéleu €ÿ publié4[èn de Trompe
€scrypublic par les Carrefours ordinaires ES
<traordinatresde cette Ville€ Fauxbourgsts tam + es £—.*. es ce us he tnnt ts ns

_… 4e

 
bremilfix cens quarante buitt, l'eArreff
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on0Le. nement] Dmege

| deParis,parmoyJean 7Crieir ordi
naireduRoy,enlaVille PreuoftéeVicomté |
deParis,€affichépar toutoubefoinà efté:à
cefaireiL'AMOIS tTO1S Trompettes,Jeandn Bos
jureTrompettes,es deux autres son

SnA0ssIF#."
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